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zone within wllich tllere are batteries, fortifications, or other mlli
tary works., or which is enclosed by the military authorities. 

Landing exercises and firing exercises with guns, r;fles or torpe
does must not be carried out::·· The ~r ·ew must be' unarmed when 
on shore, but officers, petty offic~rs and cadets n1ay bear the arm s 
belonging to their respective unifonns. 

7. No person belonging to a fo-reign warship may 1nake, multi
ply or publish plans or sketches of the ports and wa-ters of the 
kingdOin, or take 1neasurements or soundings other than such as 
n1ay be considered necessary for safe nayigation in the ordinary 
channels. 

Similarly, no person n1ay make, 1nultiply or publish plans. 
sketches, drawings, photographs, or descriptions of ~orwegian 
fortifications or of establishments, &c., belonging to them (see 
article 3 of the Military Secrets Law, August 18, 1914 ) . 

8. The commander of a foreign warship 1nust comply with the 
sanitary, customs, pilotage and harbour regulations issu ed by the 
local authorities. 

9. The aboYe regulations shall re1nain in force until His Maj
esty the King orders otherwise. 

(116 Br. and }..,or. State P.apers, 897.) 

YI 

REGULATIONS REGARDING THE EXTRY A~D SOJOU RN OF FOREIGN 

SHIPS OF 'V AR. IN THE TERRITOIUAL 'y A'I'ERS AND PORT'S OF THE 

SERB-CROAT-SLo·YEN E S·rATE. BLE:D, JUNE 20, 1924 

Nous, Alexandre rr, par la grace de Dieu et la Yolonte (lli.l 

peuple, Roi des Serbes, Cro-ates et Slovenes. 
Sur la proposition de notre lVlinistre de la Guerre et de la 

Marine, prescrivons ce Regle1nent sur l'acces et le sej our des 
bfttiments de guerre etrangei·s dans les eatlX territoriales . m ari
times et les ports de Royaun1e des Serbes, Croates et Slovenes. 

ART. 1 cr. Ce Reglelnent n'est en vigneur qu'en ten1ps de paix et 
n'est applicable qu'aux hatiments de guerre des Etats non belli~ 
gerants qui mouillent dans les ports et autres eaux territoriales 
n1aritimes du Royau1ne serbe-croate-sloven·e. 

2. Sont consideres c01ume batiments de guerre, 11011 seule:ment 
les unites de combat qui battent pavillon de guerre, 1nais aussi les 

· autres batiments de toute categorie arborant pavilion de gnerr e 
et naviguant au service des Etats dont ils ont droit de pn·r ter le 
pavillon. 

3. En temps nor1nal, les batim'ents de guerre etrnnger s E-Ont 
autorises, en principe, a visiter les ports et les eaux territoriales 
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Inaritilnes du Royaurne serbe-croate-slovene et a y Inouiller a une 
distance moindre de 6 1nilles de la basse 1ner, le long du rivage 
et des iles; 1nais sous la reser;ve que le nombre des bftthnents d'uu 
1w~n1e Etat qui sejournent en 1neme temps dans les eaux Inen
tionnees du bassin adriatiq~le ne soit pas superieur a trois. 

Toute visite de cette uature. doit etre notifiee par la voie 
diplmnatique habituelle de InanH~re a ce· que l'annonce de la visite 
projetee parvienne au Gouverne1nent royal, autant que possible, 
au moins sept jours avant la <late de l'arrivee. 

Le sejour des batiments en question dans nos ports et eaux 
territoriales ne pourra cH~passer huit jours. Ces bathnents sont 
tenus de prendre le large dans les six heures, si les, autorites 
competentes !'exigent, que ce cH~lai de huit jours soit ou non 
ecoule. 

4. Les prescr.!;11tions de l'Article 3 ne concernent pas: 
(a) Les b3timents de gueiTe, qui ont a leur bord des Souverains, 

des Chefs d'Etats, des Inembres. de dynasties regnantes et leur 
suite, des chefs de Inissions diplmnatiques accredites aupres dn 
Gouverne1nent royal et autre~ personnalites se trouvant clans nne 
position analogue·; 

(b) Les bfUiments de guerre etrangers qui ont reQu l'autorisa
tion SfH~ciale du Gouvernement royal. Gette autorisation doit etre 
clelivree prealableinent par la voie cliploniatique, a l110ins qu'elle 
ne decoule cl'accords internationaux; 

(c) Les batiments de guerre etrangers qui entrent et sejournent 
dai1s les eaux territoriales du Royaun1e serbe-croate-slovene a la 
suite d'un· 1iaufrage ot-i ~l'un cas de force Inajenre, pour le temps 
que ces causes subsistent. 

G. Lorsqu'un batilnent de guerre etranger entre clans un port ou 
accoste sur une rade n'offrant pas une hnportance Inilitaire mari
time speciale, l'autorite 1nilitaire n1aritin1e c01npetente ou !'auto
rite du port lui ·assignera un poste de n1ouiHage. Si un batiment 
cle guerre etranger Inouille avant d'avoir pris contact avec les 
autorites competentes et gene, par sa position au Inouillage, la 
navigation ou les travaux dans le po1~t, l'autorite exigera qu' il 
change de lllOUillage et lui donnera les indications necessaires a 
cet effet. L'officier ( ou fonctionnaire) charge de la mission ci
Elessus 1nentionnee, apres les fol'lnalites des prescriptions sani
taires, remettra entre les n1ains du conunandant du bfttiment de 
guerre etranger un exetnplatre du present Reglement et l'invitera 
<1 remplir le q nr-:...; tionnaire prescrit pour usage officiel ultel'ieur. 

Dans le cas ou les circonstances sanitaires ne permettraient pas 
cl'accorder ., libre pratique" au batiment de guerre etranger, le~ 
cl~spositions g/'ll frnles du Reglement sur le service clans le port 
sero.n t apiJliquees. 
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\6. A l'arrivee -ainsi :qu'1au depa:rf d 'u11 bathnent de guerre 
·etranger dans un port ou poste de mouillage se trouvant dans una~ 

zone d'importance speciale pour · la · 1narine de guerre, le batiment: 
est tenu,. si les autorites locales I' exigent, de prendre a son bord.: 
un officier de conduite ou autre personnage officiel charge de cette · 
fonction , qui invitera le commandant du batiment de guerre~ 

·etranger a remplir le questionnaire n1entionne a 1' Article prece-'
dent et fournira a ce connnandant toutes les instructions relatives . 
. a la navigation, au lieu et au 1node de mouillage, au depart, ainsi[ 
qu'a toutes les ·conditions requises par les circonstances locales .. 
Le .c01nmandant du navire etranger est tenu de se eonformer a 
ces prescriptions. Ce service est gratuit. 

Le Gouvernement royal n'assume aucune responsabilite pour 
l es domn1ages et avaries qui surviendraient eventuellement dans 
ce cas, a l'arrivee ou au depart du batiment. 

Le service susdit n'a rien de co1nmun avec le, pilotage ondf
naire dont l'usage e~S-t facultatif pour le· navire de guerre, non 
·plus qu'avec le pilotage obligatoire· dans. les endroits ou celui-ci 
.est .expresse1nent preserit. 

7. Sont consideree·s connne· zones ayant nne importance mili..
taire Inari time : 

(.a) L'ile de Krk ( Veglia) ; 
(b) Les eaux territoriales dans le canal de Planina ('canale" 

1\!Iontagna), a I' est du meridien + 15° 28.0' de Greenwich, y com-
pris la me·r de Novigrad et de Karin, avec le1s detroits qui en font~ 

partie; 
(c) Chibenik ( Sebenieo) et les eaux territoriales a l'interieur · 

de la ligne Tribugne (Trebocconi) -Logor.oum-Tiat- (cap Tiacbtchi
tsa-cap Marin sur l'ile de Zlarin) -Zlarine et Tmara, y compris le· 
port de Grebachtitsa (Sebenico Vecchio); 

(d) Boka Kotorska (Bouches de Cattaro) et les eaux terri
toriales voisines entre la la ti tude+42 o 30.0' et+42 15.0'. 

8. Dans les ports et les endroits ou une batterie repond au 
salut par coups de canon, pour le moment Split ( Spala to) et 
Ertzeg-N ovi ( Castelnuovo) dans les Bouche·s de· Kotor ( Ca ttaro), 
a insi que dans les endroits ou stationnent ou vie·nnent des bat i
lnents de guerre nationaux pouvant rendre· le<S saluts1 d'artillerie,. 
les bfitiments de guerre etrange·rs doivent effectuer le salut ter
ritorial, s'ils sont aptes, a coups de canon, en se conformant au 
cereinonial international en usage·. 

9. Dans le cas ,ou l 'interet de l'Etat l'exigera, le Gouvernernent 
royal se r eserve, le ·droit #Cl'interdire aux batiments de guerre 
etrangers le passage et le sejour en tout endroit compris dans les 
limites des eaux territoriale-s du littoral national. Cette inter
diction a titre1 provisoire ou perma nent sera notifiee, a insi que la. 

1802-2\)i--0 
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zone a laquelle elle sera applicable et tous renseignements. pou-
·,vant s'y rapporter ·(par exemple daU:ger des1 mi~-e~). La· notifi
cation se· f'e1ra par les avis en usage dans la marine, par les 
.signaux semaphoriques, ou du bord des batiments nationaux. 
Les signaux seront emis: soit d'apres le code~ international des 
signaux, soit par un autr~ moyen utile de communication. Si le 
temps et les circonstances le permettent, la notification de ·1a 
mesure prohibitive precitee s'effectuera egalement par la vote 
diplomatique· usuelle. 

10. Les batiments de guerre etrangers au mouillage dans un 
port ou dans les eaux territoriales sont tenus de respecter les 
prescriptions de douane, de police et de· sante 1naritime qui sont 
en vigueur. De meme, ils sont tenus de se conformer a to us les 
reglements locaux auxq.uels sont assujettis les biitiments de la 
marine nationale. A cet effet, l'autorite locale competente fournira 
au commandant etranger toutes les informations necessaires. 

Il n'est pas permis aux batiments de guerre etrangers se 
trouvant a l'interieur des e·aux territoriales de faire des travaux 
geodesiques et hydrographiques, ni d'effectuer des releves de 
terrain et des recherches; mais ils sont autorises a employer le 
bathometre ( appareil destine a sonder les profondeurs) en vue 
de la navigation. 11 leur est egalen1ent defendu d'effectuer sans 
autorisation prealable des exercices militaires tels que tirs, lance
ment de torpilles, mouillage de mines, debarque1nents de troupes, &c. 

En .outre, les navires. de guerre etrangers ne pourront effec ~ uer 

aucun travail · sous la · surface de l'eau sans la pennission de 
l'autorite locale. 

Les sous-1narins etrangers, dans toutes les eaux territoriales, 
ne pourront naviguer qu'en surface. Pendant leur sejour dans 
les ports et les mouillages, ils devront rester en surface et ne 
_pourront effectuer, sans autorisation, aucun exercice de plongee. 

· Les ."· appareils de navigation aerienne embarques, escortes ou 
~remorques par des batiments de guerre ou autres batiments ne 
:pourront survoler les eaui territoriales. 

Il est interdit aux batiments de guerre etrangers, sans per
mission de l'autorite locale co1npetente, d'envoyer des hommes 
armes a terre pour y effectuer des exercices, des services de 
patrouille, de gar<;le, de ceremonial funebre ou autre, ou dans 
tout autre dessein. 

Les officiers et sous-officiers ne sont autorises a porter que les 
armes blanches faisant partie de leur tenue. 

Le nombre des hmnmes autorises a debarquer ainsi que les 
~ heures de la descente a terre et de" la rentree a bord devront 

.l 
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:faire l'objet d'un accord prealable entre les autvrite:::~ du bord et 
Jes autorites locales militaires et civiles. A cette occasion, il y 
.aura lieu de tenir compte de la presence eventuelle des batiments 
-de guerr·e d'autres Etats. 

Les embarcations circulant dans les ports et les eaux terri
toriales ne pourront pas etre armees. 

Aucune peine capitale ne pourra etre mise a execution dans les 
,eaux territoriales. 

11. Dans le cas d'un conflit anne entre d'autres Etats, conflit 
-oft le Royaume serbe-croate-slovE'me resterait neutre, les regles 
·et les normes generales du droit international maritime ainsi 
-que les Conventions eventuelles prevoyant ce cas seront en vigueur 
dans les ports du littoral national et les eaux territoriales. 

12. II incombe de veiller a l'accomplissement du present Regle
_ment aux autorites locales, de la marine de guerre ou, a leur 
defaut, aux autorites civiles du port ou, a defaut de celles-ci, 
aux autorites de l'armee de terre, ou, enfin, a defaut de ces der
·nieres, aux autorites civiles locales. 

13. Les batiments de guerre etrangers qui ne se seraient pas 
,conformes aux prescriptions de ce Reglement seront invites officiel
lement a s'y soumettre. Dans le cas de desobeissance, les auto~ 
rites competentes deposeront une· protestation formelle entre les 
:mains du commandant de batiment de gue·rre etranger; e·n meme 
temps, elles aviseront d'urgence par depeche leurs superieurs 
directs et porteront sin1ultanement directement a la connaissance 
-des Ministres des Affaires etrangeres, de la Guerre et de la Marine, 
de l'Interieur et des Communications !'incident, les motifs de la 
protestation et la situation creee. 

14. Le present Reglement entrera en vigueur trente jours a 
eompter de sa publication dans le " Journal officiel " due Royau.me 
.des Serbes, Croates et Slovenes. 

Le 20 juin 1924, a Bled. 
ALEXANDRE. 

Le Ministre de laGuerre et ile la Marine, 
aide ile camp d/honneur ile Sa Majeste le Roi, 

generaZ a' armee, 
PIERRE PEOHITOH. 

{120 Brit. and For. State Papers, p. 913.) 
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